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PJYS-BJS AUTRICHIENS. Le cardinal part de

Leuvain , peur y revenir ; lettre du m iiijlre qui lui en

donne lu permiston ; réponse de deux docteurs aux

cinq questions de Son Em. '

Rien île ce qui touche tmx opinions de l'efjirit , comme

aux passions du cœcir, n'est étranger à l'bilioiie. C'est

dans ces deux soureeá que font les germes de toutes Ws

révolutioas du monde politique.

B a r LE.

II y a saris doute de qnoi s'étonner qu'une dispute

théologique se soit peu-k-peu tellement liée à shistoire

politique du siécle , qu'elle en saflè pour le moment

une partie essentielle. L"intérêt même qu'elle inspire ,

ne le cède, pour ainsi dire, en rien au?, intérêts plus

variés , plus féconds , plus attachans , soit de la guerre

soit des autres révolutions qui décident de la destinés

des empires. C'est qu'on se louvient que la première

étincelle des troubles qui ont agité nos provinces , s'est

montrée au. sein de l'université de Louvain, a éclaté

au Séininaire-^eneral. Ce fut là le premier foyer d'un

feu qui nons a menacés de I'incendie la plus violente;

c'est là que ce feu par-tout éteint, conserve encore

quelque force. Il en faut prévenir l'explofion ; il faut

empêcher qu'il ne se rallume ; il faut sur-tout en lais

ser refroidir les cendres.

Il n'y avoit certainement pas de moyen plus efficace

d'y réussir , que de ramener le calme & la tranquil-

tite dans des consciences" alarmées ; & c'est le fruit

qu'on erpere de la million du cardinal-archevêque de

Malines à Louvain. Quand ce primat de l'églile Bel

gique fe fera convaincu par lui-même de la pureté de

la doctrine qu'on y enseigne , quand il y aura donné

hautement son approbation , i] ne restera plus de pré

texte à semer d'injustes méfiances. ; & toutes «es va>

nés terreurs s'évanouiront.

Tome IL T
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Divers nie idens par malheur ont retardé cette épo

que fi désirée , & l'on ne íauroit même prévoir encore

le terme de tous ces délais. Les solemnités de Pâ

ques viennent d'amener. un nouveau retard ; mais Ton

ne peut nier du moins que celui-ci ne fut indispen

sable. La présence d'un evéque dans le chef-Heu de

son diocèse est nécefiaire pendant ce saint tems , qui

d'ailleurs consacré en entier aux exercices de piété,

est un tems de vacances pour les études. C'est pour cette

double raison , que le cardinal-archevêque ayant de

mandé au ministre-plénipotentiaire de pouvoir aller faire

dans fa métropole les fonctions de la semaine sainte,

son excellence s'est rendue fans peirie à cette demande ,

& a écrit en conséquence au prélat la lettre , dont

voici la copie.

Lettrx de son excellence le ministre plénipotentiaire à

son éminence le cardinal archevêque de Malines , en

date du 4 avril 1789.

« J'ai reçu la lettre que V. E. m'a fait l'honneur

de m'écrire hier & je réponds avec toute l'acçéléra-

tion possible à la question qu'elle m'y fait ; comme

dans l'intervalle que demandent les fonctions pour les

quelles elle délire de se rendre à Malines , il n'y aura

pas de leçons de théologie , auxquelles d'ailleurs j 'ai

cru pouvoir fuperféder jusqu'ici d'astreindre V. E. d'in

tervenir, quoique l'Empereur l'eut ordonné, comme le

meilleur moyen de juger de renseignement , fans s'é

puiser en questions inutiles ; & qu'elle peut , moyen

nant cela , continuer , même à Malines , ì'examen ou

les explications qui peuvent lui être nécessaires , pour

remplir lfis ordres de S. M. , j'ose d'autant plus pren

dre fur moi de consentir à ce que V. E. s'y rende ,

pour retourner à Louvaiu, dès qu'elle fêlera acquittée

dans fa métropole des fonctions de la semaine sainte ,

qu'en dernier résultat , je dois croire que votre soumis

sion aux volontés souveraines , ainsi que les devoirs de

vetré état & de votre conscience, vous feront apprécier

la nécessité d'éviter la perte de tout instant , pour ac

célérer la déclaration demandée, & de prévenir le fort

décidé de toutes les maisons religieuses qui feroient ou

demeurereient désobéissantes. "

Je fiais avec une parfaite vénération, fitc.
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Le retour de son éminence k Louvain , nous appren

dra , si elle est satisfaite des réponses que les docteurs &

profeileurs en théologie auront faites aux cinq ques

tions qu'elle leur a proposées en dernier lieu {Voye^

N° . 42 , p. 255 ). ÎVious avons tout lieu de le penser ,

d'après celles qui font deja parvenues à notre cbnnoif-

fance. L'une est du docteur Marant , profeslèur d'his

toire ecclésiastique , qui a écrit à ce sujet une lettre aulîî

pressante que reipectueuie à son éminence , dans laquelle

en protestant de l'on attachement inviolable envers le

saint-liege * comme de sa foi ■ tout ce que l'Eglise en

seigne , d'une manière qui porte avec elle la preuve de

sa sincérité , il te plaint aussi avec une juste amertume ,

des injustes soupçons qu'on a pu se permettre sur ses

senùmens , fans que jamais il y eut donné occasion.

Cette lettre ne pouvant qu'intéresser vivement dans les

circonstances , nous nous faisons un devoir de la rap

porter en entier.

Copie d'une lettre diydottcur en théologie, Maìiant ,

à son éminence le Ordinal-Archevêque de Malines >

en date du 3 avril 1789.

Monseigneur,

w Monsieur de Maziere, doyen de la faculté de

théologie, m'a remis ce matin une feuille contenant

quelques questions relativement aux matières du droit

& de la puissance ecclésiastique, auxquelles votre émi

nence delìreroit d'avoir une réponse par écrit. J'ai

Phonneur de lui faire parvenir une thèse d'une de mes

disputes doctorales , où j'ái couché mes sentimens

quant à la primauté du St. Siège de Rome : & je dé

clare avec la sincérité & les égards dûs à votre per

sonne, que mes sentimens de 1776, font ceux mëme

de 1789, & que , selon que je l'espere , ils seront

aussi durables que le souffle de ma vie.

, 11 Je déclare à votre éminence , que pendant le

cours de renseignement de l'histoire ecclésiastique , je

me fuis saisi de toutes les occasions , auisi bien avant

le renouvellement de la méthode de renseignement

que depuis 1786, pour mettre cette primauté dans son

grand jour ; je n'ai passé sans remarque aucun fait ,
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^ui pût eonsblider, quant à ce point, la grande chaîne

de la tradition : je prie votre éminence de s'en in

former de mes disciples , soit pendant Tune ou l'au

tre époque susdite ; je l'y invite respectueusement :

cette recherche ne peut que prouver mon attachement

filial envers le liège de St- Pierre.

» Quant aux autres questions proposées par votre

éminence , je lui déclare avec le respect le plus lin-

cere , que je crois tout ce que la sainte Eglise a de*

cíaré & tient comme de foi dans cette matière, qui

fera toujours la boussole invariable de mes actions

& de ma soumission ; je crois , Monseigneur , que

cela doit suffire, fans entrer dans l'examen, fi dans

les questions proposées par vo;re éminence il n'y a

rien de trop gênerai, rien d'ambigu, rien de contro

verse entre catholiques , mêlé avec ce qui est de dog

me. Je n'entrerài donc pas dans des réponses ou dilu-

cidations particulières , en conformité de la dépêche

de S. M. du 30 mars à la faculté de théologie , qui

ordonne de repondre aux questions que votre émi

nence proposera, mais en ajoutant; pourvu qisU

ne vous demande que ce que roas enseigne^sur cjs pçihts ;

or il est clair , que pour satisfaire à renseignement

de l'histo re ecclésiastique , qui est une énumération

de sait? , je ne dois rien enseigner sur les points pro

posés par votre éminence , comme en effet je n'en ai

jamais rien enseigné , n'étant ni professeur du dogme,

ni du droit eccielìastique. Je crois , Monseigneur ,

de n'avoir pas mérité ces enquêtes : jamais je n'ai

proposé quelque assertion , ou de bouche ou par écrit ,

qui pût y donner occasion : enquêtes, que je crois que

votre éminence n'a jamais faites , loriqu'eile prit l'un

ou l'autre de nos disciples pour remplir la place de

professeur dans son séminaire épiscopal.

» J'avoue dans l'effulìon de mon cœur, que je m'en

sens humilié , même avili ; encore plus , lorsque je

jette les yeux fur les personnes que votre éminence

ti choisies pour l'examen de nos réponses : personnes

très-respectables certainement, niais dont le grade aca

démique- est inférieur au mien ; ce seroif autre choie

si j'y eusse donné lieu par un enseignement téméraire ,

par des propositions hasardées : alors je me devios
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imputer a moi ce que j'y trouverois d'humiliant : mais

encore dans cette supposition une rec'ierclie ou in

formation, quant aux faits, auroit dû précéder.

» L'incplpation contre la pureté & l'ortodoxie de

renseignement de théologie de Louvain depuis 1786 ,

est un fait : il peut être fondé , il peut auili être calom

nieux : votre éminence eít chargée de s'en informer &

de s'expliquer ensuite sur ledit enseignement , soit en

íe reconnoissant ortodoxe, soit en déclarant & indivi-.

duant ce qui y seroit trouvé de répréhensible. Cela

ne se peut faire sans information ou recherche préa

lable : votre éminence peut s'en assurer soit en en

voyant des personnes de confiance à nos auditoires ,

soit en prenant les dépositions de nos disciples, soit

en entendant les professeurs fur ce qui a fait l'objet

de leur enseignement rel"pecti iri. C'est pour cette der

niere forme de parvenir au vrai , que j'ai pris la res

pectueuse liberté d'assurer à votre éminence, lorsque

j'eus l'honneur d'être en'conserence avec elle, que je

lui donnerois tous les écîairciifemens & tous les appai-

femens pplsibles fur ce qui fait l'objet de mes leçons :

je réitère les mêmes assurances r j 'y joins les instances

les plus fortes & respectueuses pour que cette infor

mation préalable soit active & rigoureuse , mais aulfi

pour que la déclaration de votre éminence ne tarde

pas : le public connoit, Monseigneur, l'objet de- vo

tre présence à Louvain, il attend votre décision, nous

la demandons avec empressement ; un silence plus long

pourroit donc aggraver la calomnie , faire soupçon

ner au public ce qui n*eíì pas, & perpétuer les trou

bles , -que des craintes paniques inspirées par des in

téressés ou des ignorans , ont déja causés **.

- „ Pénétré de la vénération la plus sincère je fuis

avec le respect le plus profond,

Monseigneur »

De votrb Eminence,

Le très-humble & très-

obeiJJ'ant serviteur

signé P. G. Marant.

Louvain le 3 avril 1789.
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Si le docteur Maraut a pu se dispenser de répondre

directement à plusieurs des questions du cardinal, par

la raison que ces questions tiennent au dogme qu'il n'est

point chargé d'enseigner; M. le docteur de Maziere,

étant professeur de la dogmatique , devoit par la raison

contraire y repondre directement ; & c'est ce qu'il vient

de faire , comme on le verra par la piece ci-j ointe.

Réponses du Docteur de Maziere, Professeur de

de la Dogmatique.

Ad primam. Ecclefia needum determinavit omnes &

fingulas prœrogatitas primaius divinitìts eoncefii B. Pe~

{ro Cf succejjbribus ejus R. R. Pontificibus : inter theo-

logos autem, alii plures, alii concedunt pauciorcs: quoi

me concernit , profiteur me secuturunt in lecíionibus pu-

blicis theologiam dogmaticam Berderi tom. I . editionìs

Lov. pag. 139. ù Jeq. N. N. 99. ù scq. & prasertini

N. 103. &■ N. 108.

Ad 2dam. Affirmative , proht decet theohgia Bertieri

lecis citatìs , a N. 98. usque ad N. 110.

Ad $tiam. Per authenticam interpretitíionem intelliga

illam , qiiiz cum authoritate profertur; conséquentes fieù

non potejl nifi ab ipso legiflatore , ejus superiore velsuc-

ccflbre , vel demàm qui delegatam ad hunefinem accepit

peteflatem : hinc cum in Ecclejia poteflatem Concilio gê

nerait superiorem non agnoscam, interpretatio authentica

canonum Conciliomm generalium ad solam spe&at Ectle-

siam , vel ad illum cui Ecclefia hanc poteflatem delega-

vit : fi autem agatur de canone dogmatico , sola Ecclefi*

insallibili judicio dirimit controverfias exortas circà sen-

sum fimilutm canonum.

Ad tfam. Affirmative, modo exerceatur ad dirigen-

dos sttbditos in finem beatitudinis œternee , & pœnee in-

fiigendee non excédant limites poteflatis Jpiritualis , pro-

ùt docet Bertierus loco suprà citato N. 94.

Ad §tam. Ecclefia insallibili Spiritus Sanâfi afjlflentia

dirigitur in definiendis qusefiionibus fidei & morum, pro-

ut docet Ga^aniga theologice dogmaticct. tom. i". editio

nis. Lov. pag. 89. Cf seq. N. N. 136. Cr seq. qiio-ad dis

ciplinant gêneraient fieri qìioqite non potejl, ut Ecdeji*

universalis disciplinam prajeribat noxiam ù Uliàtam*
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ARTICLES DIVERS

Extrait dt la Gaystu de Vienne.

« Hirmanfladt le 19 mars. Tous les avis que nous re

cevons de. la Valachie font d'acord fur la nouvelle

que les Turcs se rassemblent en force aux environs

de Bukarest. Ils se présentent souvent près des dé

filés que nous gardons.

« Une lettre écrite du défilé de Terzburg fait men

tion que le 9 de ce mois environ 60 Turcs se mon

trèrent à 4 heures après midi près du village de Ruc-

kur. Leur intention étoit probablement de reconnoitre'

les environs , car après avoir tiré quelques coups fur

nos postes avancés , ils se retirèrent vers Kimpolung.

Le lendemain matin à 10 heures , le feld-maréchal-

lieutenant prince de Hohenlohe arriva à Terzburg ,

& malgré la difficulté des chemini , il fit la visite de

tous les postes avancés & examina fa situation des en

virons. Le second régiment d'infanterie Vallaque est

destiné pour la défense du défilé de Terzburg. Le

lécond -bataillon de ce régiment, fous les ordres du

major de Rinsfeld fera le service des postes avancés.

Les dispositions de ce major ne sont pas seulement dé

fensives, mais font juger qu'il se propose d'agir os-

fensivement.

n Temcfivar le 20 mars. Les 3mes battaillons des ré-

gimens de Vins & d'Alvinzi font partis pour les fron

tières , & ont ; été remplacés par les quatrièmes ba

taillons. Le général Wenkheim étant allé reconnoî

tre jusques près de Mehadia , raconta à soft retour

à Lugosh avoir trouvé 15000 Turcs campés entre

Mehadia & Schupanek. (Nous ne garantissons pas

cette nouvelle, malgré qu'elle soit conforme à celle*

reçues par plusieurs lettres du Bannat.) *'

Extrait d'une lettre de Marseille , le 2 avril.

Les choix pour les députations aux Etats-generaux

viennent de se faire ici avec la plus grande harmonie. M.

l'abbé Raynal , qui a établi depuis deux ans la résidence

en cette ville, a été le premier nommé ; mais l'on âge ík

la santé ne lui ont pas permis d'accepter cette honorable

mffion. Voici la lettre qu'il a adressée au corps de la

bourgeoisie , qui l'avoit choifr'pour son représentant.
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«Mrs. JJaî soixante seixe ans. Quatre mois d'une ma

ladie très douloureuse, viennent dern'ôter le peu de forces

physiques & morales, qu'un fige avancé m'avoit laissées.

La moindre meditanou fatigue nies organes aífoiblis.

Vous jugerez aisément que dans ect état , je ne puis

remplir les fonctions de votre reprel entant avec la dig

nité convenable à votre cité , à vous , meílieurs , & , s'il

m'est permis de le dire , à moi-même.

„ Vous trouverez parmi vos eonci oyens des hommes

bien plus capables que je nel'aurois été en aucun tems

d'être vos interprètes. S'il m'étoit permis de vous en in

diquer, j'oferois vous présenter M. Bertrand, directeur

principal de la compagnie d'Airique. Depuis bien des

années, il étudie dans le silence la nature des différais

gouvernemens ; il en. a saisi lês "rapports ; il a fait des

combinaisons nouvelles qui peuvent être très utiles dans

les heureuses circonstances où se voit la France. Pei«-

sonne ne lui contestera la gloire de bien dire , de bien

écrire ; & je lerois caution de son ceurage , de fa

fermeté , de son désintéressement.

« Voila , messieurs , un rie ces ewfans que la Patrie

peut montrer avec confiance à la Nation assemblée :

il y soutiendra, avec rassurance de -la -probité & du

génie, la gloire & les intérêts de Taucieiuie Marseille

& de la Marseille moderne. n

j'ai l'honeur d'être avec reconnoissance & avec res--

pect, messieurs, votre, &c. ^

Hervé, h 1 1 avril. L'harmonie dont il est parlé dans

la lettre précédente , & qui a régné pendant sélection

des députés de Maríèille,tfa pas empêché que la cherté

du pain qui augmente tous les jours , n'y ait caulé de

violens troubles , & des émeutes qu'on a eues de la

peine à appaifer. Nous recevons des nouvelles égale

ment fâcheuses de plusieurs autres villes & provinces de

France. Mais neus les réservons, ainsi que le pré

cis des lettres de Vienne qui Jbnt confiantes fur la

santé de l'Empereur, de celles de Suéde, de Dane

mark & de Pologne où la fermentation continue d'a

giter les esprits , & de menacer tout le nord d'une

révolution prochaine , pour la fuite de ce numéro ,

dont la distribution fe il ra íeuliment mercredi . pro

chain , à cause des fêtes.

*
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- " SUITE ÒU NVMÊRO 45. Notivdìts ilvetfrs.

.Malgré que le courage des François se soit rarainé

par la confiance qu'ils ont" mile dans les prochains

Etafs-generaux , malgré qu'ils espèrent de voir s'ele-

ver bientôt pour eux un meilleur ordre de choses ,

un ordre plus heureux ; ce bonheur n'est encore qu'en

perspective. Mais les vexations & l'indigence occa

sionnées par les désordres antérieurs des hommes ert

place ; mais la disette des denrées les plus nécessaires

à la vie , causse par l'intemperie irrémédiable des fai

sons, font des calamités réelles & présentes. L'espé-

rance à la vérité console le malheureux ; elle adou

cit les chagrins de l'ame ; elle fait supporter plus pa

tiemment les douleurs cuisantes du corps ; l'eipérance

cependant n'appaise point la faim.

Une année généralement mauvaise , une récolte par

tout médiocre , nulle dans tine grande étendue de pays

que la grêle a dévasté» , un hyver long & excessif par

fa rigueur , peu de travaux possibles , par conséquent

peû de salaires , toutes ces causes réunies ne pouvoient

manquer d'amener à leur luite une profonde misère ;

& quand le peuple manque de pain , il n'est pas éton

nant qu'il murmure. C'est en France fur-tout, mais

ce n'est pas dans la France feule que ce fléau s'est

fait sentir. On éprouve la méme'cherté dans prefqutí

toutes les contrées de l'Europe ; & plusieurs n'ont

pas été à l'abri des excès auxquels se porte presquè

toujours une populace affamée. De semblables émeu

tes ont eu lieu dans quelques parties de l'Italie ; il

s'en est manifesté de tres sérieuses en Espagne, à Bar

celone entr'autres ; & depuis un mois , l'on ne re

çoit presque pas de lettres de France qui n'annoncent

des désordres de la même nature, plus ou moins sé

rieux, mais que jusqu'ici l'on est parvenu heureuse

ment à calmer. La Picardie, la Champagne, la Lor

raine, la Flandre , l'Alsace &la Provence, surtout à

Aix , Marseille & Toulon ont été successivement les

théâtres de ces tristes scènes. Dans ce dernier endroit

les mutins ont tenté de mettre le feu à l'hotel-de-ville ;

3s ont pillé les magasins de deux particuliers , les Srs.

Bodin & Lantier , & celui-ci a même éprouvé per

sonnellement les fureurs de la populace , qui l'a étran-

TOMB IL V
*
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gement maltraité, au point de le laisser ponr mort fuir

la place. Les officiers municipaux des villes d'Aix &

de Marseille ont eu pareillement. beaucoup à craindre

de l'anitnosité du peuple ; pour calmer les esprits à

Marseille , il n'a fallu rien moins que l'éloquence &

l'alcendant du comte de Mirabeau , & la promesse

plus éloquente encore, qu'a faite le commandant de

la province le comte de Caraman de diminuer le prix

du pain & de la viande de près de moitié. De plus

longs détails fur ces émotions populaires n'en appren-

droient pas davantage ; ce font de ces événemens qui

se reproduisent toujours fous les mêmes traits ; il suf

fit d'en indiquer l'époque & le lieu. Hâtons-nous donc

d'en détourner les regards de nos lecteurs , pour leur

annoncer, qu'un sujet d'allégresse est venu bientôt rem

placer dans la méme province ces scènes fâcheuses.

L'on fait combien les deux premiers ordres y ont

montré de répugnance à se dépouiller des droits oné

reux & injustes , usurpés dans des siécles de ténèbres

par les riches & les puissants , fur les foibles & les

pauvres. Cette répugnance a cessé erifin , & des let

tres authentiques de Toulon , du premier de ce mois ,

ont apporté l'heureuíé nouvelle que la noblesse & le

clergé de Provence ont folemnellement renoncé à leurs"

exemptions pécuniaires ; & que cet abandon de leur

part avoit réuni les citoyens de tous les ordres. Ainsi

l'on voit difparoître peu-à-peu ces honteuses barrières»

qui séparoient dans un même nation les citoyens des

citoyens : mais quand viendra ce tems plus heureux,

où la voix de la raison fera assez forte pour abattre

celles qui séparent encore les nations des nations ? Ah !

nous en sommes bien éloignés.

Par-tout en ce moment l'on semble au contraire

ne respirer que rivalités, guírre & vengeance; tous

les peuples font prêts à s'armer les uns contre les au

tres, & l'Europe plus que jamais est menacée d'une

secousse universelle. Envahi il a été question d'ame

ner les trois Empires à des dispositions plus pacifiques.

Soit espoir , de la part des Turcs, d'une puissante di

version en leur faveur, soit, de la part des deux cours

alliées , confiance dans leurs forces & désir de pour

suivre leurs premiers succès , il est certain que les uns

& les autres se préparent aujourd'hui à une seconde

campagne , avec la même ardeur qu'ils montroieut ,
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avant de s'être mesurés. Si cette campagne eft retar

dée , elle n'en fera donc pas pour cela moins animée.

Tout l'annonce ; & il est probable que l'ouverture

s'en fera par pluíìeurs sièges importans. Bender est

dejà bloquée par les Russes; Berbir & Banjalucka

éprouveront les efforts , rarement infructueux ■, du

vieux Laudon ; & le gênerai Haddick , plus vieux en

core , fera revivre ses talens guerriers fous les murs

de Belgrade. L'on doutoiì d'autant moins à Vienne

de ces expéditions prochaines, que Ton y a vu im^

barquer fur le Danube , dans les derniers jours de

mars , 60 pieces de canon du plus gros calibre. Mais

íl ne faut pas s'attendre à voir commencer aucune ope-

lation avant le mois de mai , puisque les principaux

commandans le trouvoient encore à Vienne dans les

premiers jours de celui-ci, fans que leur départ fut

définitivement fixé. Le gênerai Laudon , après avoir

été longtems incommodé , étoit à la même époque

parfaitement rétabli , & en état de résister aux travaux

de la campagne. Il n'en étoit pas demême du gênerai

Devins , l'éleve de ce héros , frami , le compagnon , le

(usceffeur a"sllcide , que 1er médecins ont condamné

au repos pendant une demi année , s'il ne veut pas

risquer d'entrer bientôt dans le repos éternel.

Une santé plus précieuse encore avoit causé quel

ques alarmes ; c'est celle de l'Empereur. Après avoir

souffert plus ou moins depuis six mois des fatigues de

la campagne précédente, & éprouvé plusieurs chûtes

& rechûtes , ce prince en avoit essuyé une plus in

quiétante que les autres le 29 du mois dernier. S. M.

fut contrainte de cesser tout travail , & même de gar

der le lit pendant quelques jours ; bientôt cependant

toute inquiétude a disparu ; les dernieres nouvelles sorH

très consolantes , & annoncent un rétablissement par

fait. L'on a donc singulièrement exagéré l'état de ce

monarque dans plusieurs papiers étrangers; & il paroît

faux fur-tout que fa maladie ait été allez alarmante, pour

occasionner la venue du gjand-due de Toscane dans

la capitale de l'Autriche. C'est pour la seconde font de

l'hyvjer que les nouvellistes font voyager ce prince,

qui n'a cependant pas quitté la Toscans.

La continuation de la guerre du Levant étant ré

solue , c'est une nouvelle raison de croire que celle

du Nord se rallumera , quand même d'autres iucidens
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ne setoient pas venu fomenter les ressentimens entre

la Suéde d'un côté , la Ruíiìe & le Danemark de l'au

tre. L'on en doute si peu , que tout est déjà prêt pour

recommencer les hostilités dans ces contrées , dès que

les beaux jours , dès que l'océan devenu plus calme

permettront d'agir aux flottes & aux armées de terre.

Aulsitôt que le roi de Suéde aura mis fin à la diète de

ses Etats, & triomvhé des eftòrts de la noblesse, il

partira pour Gothembourg, afin d'y hâter les préparatifs,

& de mettre toute eette partie de ses Etats en sûreté

contre l'invasion des Danois. Ceux-ci à leur tour font

dejà défiler les regimens pour, dès que 1* trêve fera

expirée , entrer fur le territoire Suédois , & y tenter

de nouveau les conquêtes qu'on leur a fi perfidement

fait abandonner. Les flottes combinées Russe & Da

noise ne resteront pas plus long-tems oisives ; & Ton

ajoûte qu-'il y a une troisième escadre Russe très nom

breuse , mais toute composée de bàtimens legers , qui

est destinée à faire quelque entreprise de débarque

ment sur les côtes de Suéde. Enfin , s'il en faut croire

les avis de Petersbourg , 40 mille Russes se rassemblent

pour marcher en Finlande , tandis que la grande flotte

de Revel ira poiter d'autres alarmes à l'un ou l'autre

des ports Suédois.

Tant de dangers accumulés ne paroissent pas inti

mider Gustave, & son activité infatigable n'est rallentie

par aucune considération. Les embarras que lui donne

^opposition des nobles ne l'affectent pas plus que les

projets menaçans de les ennemis du dehors ; de même

que les soucis d'une double guerre à soutenir , ne di

minuent en rien sa fermeté à triompher de cette for

midable & dangereuse opposition. Tous les jours les

prisons d'Etat se remplissent d'illustres coupables ; &

depuis peu encore le colonel Anskarsward , chefde l'ef-

cadrede chebecs, stationnée àSweaborg , est venu en

augmenter le nombre.

Cette assurance avec laquelle le monarque Suédois

avance dans les vastes projets qu'il a conçus, auroitsans

doute de quoi étonner, si l'on ne comioiilòit Pinfíuence

secrète qui la dirige , & f'appui qu'il espère. En eft'et il

•est manifeste aujourd'hui que ce prince eíFassuré deras-

sistance de la Prusie & de fVìngleterre, & les lettres de

Londres n'en font pìus mystère. On lit formellement

«ans celles du 7, que cette cour a déja destiné Kícoe

» k
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Hessois qu'elle a pris à fa solde, & 4C00 Hanovriens»

pour completter le nombre île 20000 hommes qu'elle doit

fournir à la Prusse, dans le cas où cette derniere puissan

ce se verra ou se dira contrainte à prendre les armes. On

parle avec la même publicité de faire paíi'er dans la ilaj-

tique 16 bâtimens de guerre... Mais quittons ces affli

geantes conjectures, pour nous occuper encore d'une

querelle non moins obstinée , en faisoit connoitre à nos

lecteurs une piece qui complette jusau'ici tout ce qui est

relatif à la mission du Cardinal de Malines a Louvain.

C'est la Répçnse de jan Em. à la dépêche de sEmpereur ,

da 30 murs. En voici la teneur.

„ Sire , si je devois attribuer à la personne de V, M-

les choses désagréables , & flétrissantes pour ma réputa

tion , qui trouvent dans la dépêche du 30 mars , mon

unique recours , ieroit la patience, le silence , & la con

solation que j'aurois, d'avoir été trouvé digne de souf

frir pour J. C. , dont je crois défendre la cause. Mais je

ne faurois croire que V. M. ait pu me prêter par fa

connoissance particulière les imputations que contient

cette dépêche , après qu'elle a examiné mûrement tous

les actes relatifs à mon séjour à Louvain , si quelques

faux rapports ne lui eussent fait porter un jugement aufli

désavantageux sur ma conduite.

„ Votre M. recevra, j'espère, ces observations avec

d'autant moins de mécontentement & de défiance, que

je la puis assurer , que cette manière de traiter un évê

que dans le moment même , où il remplit le devoir le

plus important de son ministère avec tout le zele & la

discrétion que la chose exige , est le moyen le plus eflì-

cace , pour perpétuer l'aîarme générale, & compléter

Timpoiiibilité de rétablir la confiance publique»

Au reste , pour convaincre V. M. que la captic-

fitè , les tergiversations , ni aucunês manœuvres de ce gen

re , moyens toujours indignes d'un homme d'honneur

& à plus forte raison d'un évêque, moyens d'ailleurs

parfaitement inconciliables avec les vertus personnelles ,

que V. M. veut bien reconnoìtre en moi , n'ont eu aucune

pan à la condu te que j'ai tenue depuis mon arrivée

à Louvain ; j'ai recommencé Fexamen de la doctrine

qu'on y enseigne, quoique la défense adrellëe aux pro

fesseurs de cette école ne soit révoquée par la derniere

dépêche, qu'en termes f obscurs & fi équivoques, que



c 3®* ) ;

î'y anrois trouvé d'amples moyens d'iniîfter fur la fiir-

íéance , fi j'avois été réellement guidé par les motifs

qu'on me suppose.

« J^ai dit en termes obscurs &■ équivoques ; car outré

que la dépêche n'exprime pas clairement , fi les causes

générales , qui lèvent sinterdiction susdite , compren

nent les deux questions , qui y donnèrent occasion ;

je troifte dans ces clauses générales mêmes des ex

pressions , qui font de nature à croiser de nouveau le

libre exercice de ma juridiction épiscopale , & fur les

quelles j'ai cru devoir m'expliquer , pour m'épargner à

l'avenir des reproches semblables à ceux que contient la

derniere dépêche.

» Je supplie donc humblement V. M. d'observer ,

I ° , qu'ayant droit de connoître & juger de la doc

trine , il est incontestablement de ma compétence de

décider avant tout , ce qui est point doctrinal & ce

qui ne l'est pas ; :°. que l'église ayant le pouvoir

exclusif de prononcer fur la foi , je dois regarder

comme doctrine hétérodoxe , toute doctrine qu'elle a

proscrite comme telle par un jugement canonique , ou

qui est contraire à la croyance universelle , soit que

cette décision ou cette croyance universelle obtienne

ou n'obtienne pas la sanction des lois civiles , aux

quelles le dogme n'est aucunement soumis , 3 0 . qu'il

est de maxime en fait de doctrine , que renseignement

catholique n'exclut pas seulement tout ce qui seroit

manifestement contraire à la foi ; mais aussi toutes pro

positions mal-sonnantes , téméraites , scandaleuses ou

notées de toute autre qualification , qui est d'usage ,

au for de l'églife en cette matière. C'est ce qui quadre

parfaitement avec les intentions , que V. M. manifesta

en dernier lieu aux professeurs de Louvain par une

dépêche, dont le docteur de Maziere me fit lecture

le lendemain de mon arrivée en cette ville , dépêche

par laquelle il leur est enjoint dans les termes les

Íilus formels de s'abstenir des propositions susdites dans

eurs leçons.

« De ces principes , Sire , il résulte par une consé

quence évidente , 1 0 , que regardant les deux ques

tions sufmentionnées , comme v entablement & in

contestablement dogmatiques, je ne pourrai jamais

rcconnoìtre pour orthodoxe une école , qui refuseroit

ds les avouer clairement & catégoriquement. C'est à
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îòrt qu'on m'impute d'avoir captieusement plaidé la

cause de mon séminaire particulier , en proposant ces

<teux questions; puisqu'il ne s'y agissoit que du droit

essentiel de Fépiscopat, dont les séminaires particuliers

ne font qu'une dérivation nécessaire , & qui jus

qu'ici ne font entrés pour rien dans l'examen doctrinal.

« C'est pourquoi je ne puis concevoir les motifs ,

qui ont porté les professeurs de Louvain à insérer dans

leur résolution le système de V. M. au regard du

séminaire-généraî, & de me donner sur ces deux objets

un avis conciliatoire , que je ne leur demandois point ,

fur-tout après qu'ils m'avoient déclaré verbalement

que 'cette conciliation n'étoit point de leur ressort &

qu'elle excédoit la sphère de leurs lumières.

„ Au reste , puisque V. M. a jugé à propos de les in

former que cette piece m'avoit été remise,je la reçois pour

réponse aux questions que je leur ai faites , me reservant

à la prendre en conlideration dans le jugement final , que

je dois porter fur forthodoxie de leur doctrine.

„ 2° . II résulte des principes posés ci-dessus , que

Lauber & Schanza ne font pas feulement des auteurs

à rejetter , pour contenir des passages d'une morale trop

rigoureuse ; mais auili parce qu'ils enseignent des propo

sitions , qui renouvellent des anciennes erreurs.

11 3 0 Quoique Féxamen que j'ai fait de Pehem ne

m'ait pas encore mis dans le cas d'individuer tous les

endroits , que cet auteur pourroit avoir de répréhen

sible , il conste du moins que je ne me fuis aucune

ment avancé en le dénotant , comme un ouvrage , qui

est de nature à inquiéter le public ; puisqu'il renferme

certainement beaucoup de propositions hasardées &

de la qualité de celles , dont j'ai parlé ci-dessus au pre

mier N° 3.

11 Je ne répéterai pas ici le contenu de mes diffé

rentes lettres & réponses affairantes à la matière pré

sente ; je me bornerai à supplier très humblement V. M.

d'observer, que mon devoir épiscopal m'oblige d'y ad

hérer avec la plus scrupuleuse exactitude.

11 Quant aux aveux relatifs aux livres suspects , qui

ont été proposés , tant aux professeurs actuels , qu'à

d'autres membres de l'univerlìté, je ne puis pour le

présent désigner que le docteur Marant, qui tn'a avoué ,

en présence de mon secrétaire , le fait dont j'ai parlé

daus ma derniere représentation ; il est très certain

. 1
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tflfìi m'a dit d'avoir refusé un auteur protestant qu*

lui avoit été mis en mains pour I'histoire ecclésiasti

que , ajoutant que fi on lui avoit proposé Pehem , il

i'anroit également refusé. Cet aveu m'a été fait de. sa

part sans réquisition expresse , pris égard que , pour

les raisons que j'ai alléguées , je n'ai pu j'ufqu'ici pro

céder à un examen exact & circonstancié des livres ,

qui doivent servir à leur enseignement. Le P. Herfs,

docteur, en théologie, m'a auiìi déclaré , avec offre

de le ratifier au besoin , que la théologie de Schanza ,

suspecte a juste titre, lui avoit été proposée par le sieur

Stoger , non point pour suivre Tordre & la méthode

de cet auteur, puisque le dit Stoger lui avoit préala

blement donné cet ordre -par écrit, mais simplement

pour en puiser la matière de ses leçons.

« Quant à Lauber , le P. Fruyt , auifi docteur en

théologie , dépose avec offre de le ratifier , que cet au

teur lui a été spécialement recommandé pour rensei

gne.-. Au reste j'aurai soin de tenir sur l'objet des li

vres toutes les informations nécessaires dans Texamen-

particulier , que j'en ferai , pour convaincre V. M. à

cet égard que les appréhensions & les soupçons désa

vantageux du public n'étoient pas entièrement dépour

vus de fondement.

« Je supplie itérativement V. M. de ne pas fêlais-

fer prévenir davantage par des rapports désavantageux

fur la conduite que je tiens ici, depuis le jour que j'y

fuis arrivé, & defe persuader du peu d'intérêt, que

je trouverois dam des tergiversations (jr des défaites , qui

dasls tous les cas feroient fans motifs ; puisque je

crois avoir affez manifesté jusqu'ici mes dispositions ,

pour que tout le monde lbit â même d'avouer , que les

considérations humaines & particulières ne m'ont point

touché, ayant jusqu'ici sacrifié mon repos & ma tran

quillité à la loi du devoir.

» J'espere que fintention de V. M. en m'ordonnant

de ne pas quitter Louvain , avant d'avoir prononcé fur

forthodoxie de. la dodtrine qu'on y enseigne , ne s'é

tend pas jusqu'à me défendre de me renrìrc à ma mé

tropole , pour y remplir les devoirs de mon ministère

pendant la femaine-fainte & les fêtes de Pâques , fur

quoi je prie humblement V. M. de me faire connoîtie

ses ordres ainsi que le jour où je devrai être de retour
a Louvain M. le 3 anil.


